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AVANT LA RENTRÉE

Pilotage pédagogique
 Décider de l’organisation pédagogique pour l’année scolaire à venir. Finaliser la répartition des élèves dans les classes. 
 Accueillir des nouveaux collègues. 
 Préparer la réunion de pré-rentrée. 

Fonctionnement de l’école
 Accueillir les nouvelles familles.
 Procéder aux dernières admissions et radiations et mettre à jour les listes d’élèves sur ONDE. 
 Vérifier les affichages : consignes de sécurité, plan d’évacuation, charte de la laïcité, charte engagement NAH (Non Au Harcèlement).
 Vérifier les registres obligatoires : DUER, registre santé et sécurité au travail.
 Vérifier l’état des locaux. Signaler à la commune les éventuels problèmes. 
 Vérifier le contenu des trousses de secours et malles PPMS. Les compléter si besoin.
 Mettre en place le cahier d’infirmerie dans lequel seront consignés les soins donnés aux enfants. Faire apparaitre : date, heure, nom de l’enfant, nom de la personne ayant donné les soins, type de blessure).


Relations avec les partenaires de l’école
 Préparer les documents à destination des familles : fiches de renseignements, autorisations de sorties, de prises de vue, fiche sanitaire, demande d’assurance scolaire.		
 Rédiger la note d’informations aux familles. Y faire figurer les horaires de l’école, noms des enseignants et des personnels du périscolaire, les moyens de communication…
 Afficher pour les familles les informations importantes concernant la rentrée.
 Établir les premiers contacts avec les autres membres de la communauté éducative et partenaires de l’école (communes, centre social...).











LA PRÉ-RENTRÉE

Pilotage pédagogique
 Ajuster la répartition des élèves dans les classes. 
 Présenter aux nouveaux collègues le projet d’école. 
 Organiser les APC. 
 Le cas échéant, faire le point sur le fonctionnement des dispositifs présents dans l’école (UEE, ULIS, UPE2A…).

Fonctionnement de l’école
 Distribuer aux enseignants les listes d’élèves par classe. 
	 Faire le point sur les PAI, les PPS. 
	 Distribuer aux enseignants les registres d’appel et les documents à remettre aux familles.  
	 Établir le tableau de surveillance de la cour.  
	 Établir le planning d’utilisation des salles ou matériel commun (salle de motricité, BCD, classe 	mobile…).
 Le cas échéant, organiser les études surveillées.
 Désigner la personne qui assurera la direction en cas d’absence de la directrice ou du directeur      et transmettre son nom à l’IEN 
	 Diffuser les consignes de sécurité.  
	 Présenter les locaux et les consignes de sécurité aux nouveaux collègues.  
	 Accueillir les AESH et établir les modalités de la scolarisation des enfants en situation de 	handicap.  
	

Relations avec les partenaires de l’école
 Planifier et organiser la réunion des parents d’élèves. 

Et aussi
 Prévoir les dates des prochains conseils des maîtres.










LA RENTRÉE

Pilotage pédagogique
 Accueillir les élèves et leur famille. 
 Sur Onde, placer les élèves présents en statut “admis définitifs” 
 Mettre à jour les listes et les rééditer si besoin.						

Fonctionnement de l’école
 Faire distribuer les notes d’informations et les documents à remplir par les familles.  
	 Recueillir les attestations d’assurance. 
	 Veiller à ce que les enfants ayant un PAI aient bien leurs médicaments et que l’ordonnance soit 	valable.
	





LES JOURS SUIVANTS LA RENTRÉE

Pilotage pédagogique
 Faire le point sur les projets : JMF, école et cinéma, CPIE, voyage scolaire, spectacle de la saison culturelle (AURILLAC)…
 Inscrire les classes aux projets départementaux ou autres. 

Fonctionnement de l’école
 Renvoyer le constat d’effectifs. 
 Faire remonter la fiche « école » à l’IEN. 
 Prévoir le premier exercice incendie. 
	 Se rendre à la réunion pour l’organisation du planning piscine. Recenser les souhaits des 	collègues.
	 Organiser l’emploi du temps du Dumiste. 
	 Organiser l’intervention des ETAPS. Pour Aurillac, faire remonter les vœux des collègues dans 	le cadre du projet de l’École Municipale des Sports. 
	

Relations avec les partenaires de l’école
 Organiser la réunion de rentrée à destination des parents d’élèves.
 Le cas échéant, en partenariat avec le centre social, organiser les temps d’accompagnement à la scolarité. 
 Renouveler les affiliations si besoin (USEP, OCCE…).
 

Et aussi
 Établir le compte-rendu financier de la coopérative scolaire. 













SEPTEMBRE-OCTOBRE


Pilotage pédagogique
 Se rendre au premier conseil école-collège.
 Transmette à l’IEN le calendrier des réunions.
 Transmettre les premières notes de service, les imprimer. 
 Organiser la passation des évaluations CP,CE1 et CM1.
 Relancer les actions du projet d’école et l’actualiser si besoin. 
 Remplir les fiches de demande de prise en charge RASED.				
 Mettre à jour les PAP, les PPRE. 
 Prendre contact avec l’enseignant référent. Faire le point sur les PPS. 

Fonctionnement de l’école
 Mettre à jour ONDE à partir des fiches de renseignements remplies par les familles. 
 Vérifier la validité des attestations d’assurance. 
 Mettre à jour le PPMS sur la plateforme BAUS. 
 Effectuer le 1er exercice incendie (dans les 3 semaines suivant la rentrée).
 Actualiser le règlement de l’école.
 Le cas échéant, faire l’emploi du temps de la personne recrutée en service civique.
 Récupérer les coupons de PAI et les retourner à la médecine scolaire. 
 Envoyer à la médecine scolaire et la PMI le registre infirmier.
 Paramétrer le LSU. 
 Renvoyer à la coordonnatrice des AESH l’emploi du temps et la fiche de renseignements des 	AESH de l’école.
 Récupérer les dossiers scolaires des nouveaux inscrits et envoyer ceux des radiés.
 Demander le renouvellement des agréments parents pour l’encadrement de certaines activités.
 Actualiser le règlement de l’école.
 Transmettre et imprimer le PDF des stages de formation continue. 
Relations avec les partenaires de l’école
	 Organiser les élections de parents d’élèves (voir calendrier transmis par la DSDEN). 
	 Fixer avec l’association des parents d’élèves les dates de réunion et celles des différentes 	manifestations.  

Et aussi
 Assurer la coordination entre les intervenants réguliers de l’école. 
 Commencer à organiser la fête de Noël (spectacle, cadeaux…). 

	






NOVEMBRE-DÉCEMBRE

Pilotage pédagogique
 Préparer les orientations EGPA.


Fonctionnement de l’école
	 Réunir le premier conseil d’école, transmettre le PV à l’IEN et diffuser le compte-rendu. 
 Solder les reliquats des budgets pédagogiques. 
 Faire les demandes de subventions pour les sorties avec nuitées (commune, Conseil 	départemental…)
 Transmettre la note de service relative aux animations pédagogiques. 			
	



	

. 




JANVIER-FÉVRIER-MARS


Pilotage pédagogique
 Renseigner les dossiers d’orientation EGPA et les envoyer à la secrétaire CDOEASD.
 Convoquer les équipes éducatives et remplir les Gevasco 1ère demande pour les nouvelles 	demandes d’orientation en ULIS ou d’AESH.
	 Organiser la passation des évaluations CP.					
 Remplir les nouvelles fiches de demande de prise en charge RASED.
	 Réunir le conseil des maîtres préparant les décisions relatives au parcours des élèves. 
 Le cas échéant, préparer et organiser les stages de remise à niveau des élèves. 


Fonctionnement de l’école
	 Vérifier la validité des attestations d’assurance. 
	 Renouveler l’attestation d’assurance de l’établissement si nécessaire. 
	 Débuter la campagne d’affection en 6ème via l’application AFFELNET 6ème (mise à jour des 	données sur ONDE, édition des volets 1 et 2).
	 Envoyer à l’IEN les demandes exceptionnelles de maintien ou de passage anticipé.  			
	 Effectuer le 2ème exercice de sécurité.
	 Prévoir la date de la réalisation des photos de classe. 



Relations avec les partenaires de l’école
	 Recevoir les parents d’élèves pour lesquels une orientation en EGPA ou un maintien est 	envisagé.
	 Organiser et réunir le deuxième conseil d’école, transmettre le PV à l’IEN et diffuser le compte-	rendu. 

	

. 





AVRIL-MAI


Pilotage pédagogique
 Lors d’un conseil des maîtres, dresser le bilan des actions du projet d’école.
 Le cas échéant, faire la demande d’assistants de langue (dépôt du projet pédagogique sur la 	plateforme ADELE).


Fonctionnement de l’école
	 Envoyer aux familles la proposition de poursuite de scolarité statuée en conseil de maîtres. 
	 Recevoir les parents en cas d’appel de la décision d’orientation. 
	 Transmettre à l’IEN les appels aux décisions d’orientation.
	 Dans le cadre de la campagne Affelnet, constitution des volets 2 et vérifier les pièces justificatives 	jointes 	aux demandes de dérogation.
	 Organiser la visite du collège pour les CM2.
    	 Effectuer le 3ème exercice de sécurité. 


	 







JUIN-JUILLET


Pilotage pédagogique
 Élaborer la structure pédagogique prévisionnelle pour la rentrée prochaine.
 Répartir les classes après avis du conseil des maîtres.
 Faire un premier projet de répartition après avis du conseil des maîtres. 
 Faire le bilan des APC.
	 Le cas échéant, organiser les stages de remise à niveau des élèves pour les grandes vacances.
	


Fonctionnement de l’école
	 Accueillir les nouveaux collègues. Les inviter au conseil de maîtres et 3ème conseil d’école.
	 Répartir les crédits pédagogiques entre les classes. 
	 Procéder aux nouvelles inscriptions et radiations.
	 Ranger, classer et archiver les documents importants.
	 Préparer les commandes pour la rentrée prochaine. 
	 Distribuer les listes de fournitures aux nouveaux élèves. 
 	 Recruter un service civique.
	 Prendre note de la réunion des directeurs. 




Relations avec les partenaires de l’école et les parents d’élèves
	 Organiser et réunir le troisième conseil d’école présentant le bilan annuel des actions 	pédagogiques, de l’utilisation des ressources et les perspectives pour l’année suivante. Transmettre 	le PV à l’IEN et diffuser le compte-rendu. 
	 Accueillir les nouvelles familles. 
	 Préparer les affichages à destination des familles concernant la rentrée prochaine.









TOUT AU LONG DE L’ANNÉE

	 Favoriser le travail en équipe. 
[bookmark: _GoBack]	 Tenir les registres obligatoires dont le registre matricule. 
	 Tenir informer l’IEN des faits importants concernant la vie de l’école. 
	 Réunir, si besoin, les équipes éducatives. 
	 Recevoir les familles.
 Participer aux réunions de l’APE. 
	 Être vigilant à l’état des locaux et des installations et signaler sans délais à la mairie toute 	dégradation. 
	 Faire remonter à la DSDEN les absences injustifiées.  
	 Organiser les sorties scolaires (transport, demande d’intervention, agréments…)
	 Le cas échéant, monter les dossiers pour les sorties avec nuitées.  
	 Organiser avec la PMI ou la médecine scolaire, les visites médicales : transmettre les 	documents aux collègues. 
	 Transmettre les imprimés pour les nouveaux PAI.
	 Transmettre les notes de services aux collègues.
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